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PRE~IDENCE DE LA REPUBLIQUE

Loi N°· Q 0 '" ~PRl20 15
Portant ratification de l'ordonnance N°013!
PRl2015 du 25 septembre 2015, portant
approbation du Contrat de Partage de
Production conclu le 02 Juillet 2015 entre la
République du Tchad et la Société MEIGE
INTERNATIONAL PETROLIUM AND
NATURAL GAZ (TCHAD) S.A.

Vu la Constitution;

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté
en sa séancedu 26 Décembre 2015 ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

Article 1er: Est ratifiée l'Ordonnance N°
Ô i3ïPRi2ô i5 du 25 septembre 20 i5, portant
approbation du Contrat de Partage de
Production conclu le 02 Juillet 2015 entre la
République du Tchad et la Société MEIGE
INTERNATIONAL PETROLIUM AND
NATURAL GAZ (TCHAD) S.A.

Article 2: La présente Loi sera enregistrée,
publiée au Journal Officiel de la République et
exécutée comme Loi de l'Etat.~~~<.. //
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